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1. GENERALITES 

   

1.1. Objet de l’enquête 

 

1.1.1. Contexte et nature du projet 

 

La commune de Peymeinade a engagé depuis plusieurs années une démarche 

de régularisation foncière portant notamment sur l’acquisition de parcelles privées 

constitutives de voies ouvertes à la circulation publique. 

Afin de poursuivre la mise en cohérence de son patrimoine foncier, elle souhaite 

également intervenir sur l’un de ses chemins ruraux ayant perdu son usage depuis 

de nombreuses années. 

Dans ce cadre, la commune a été sollicitée par le gérant de deux SCI, 

propriétaires des parcelles bâties cadastrées section AM n°293-300 et 301 jouxtant 

une partie du chemin rural connecté à l’avenue des Termes. Cette personne souhaite 

en effet se porter acquéreur d’une emprise de 207 m² au droit de ses propriétés. 

Ladite portion du chemin rural concernée n'est plus utilisée par le public à hauteur 

de la parcelle AM n°293 et son tracé se termine en impasse à hauteur de la parcelle 

AM n°301. 

L’absence d’affectation de la portion du chemin à usage du public est confirmée 

par l’attestation établie par Monsieur Jérôme CHAZALON, géomètre-expert foncier 

DPLG, et jointe en annexe précise « qu’il s’agit bien d’un chemin rural qui ne 

comporte pas de numérotation cadastrale, et dont l’observation sur le terrain montre 

qu’il a physiquement été absorbé et entretenu par ses riverains (soutènement AM 

300) ». 

 Afin de régulariser cette situation, la commune de Peymeinade souhaite céder 

à titre onéreux cette portion de chemin rural désaffectée. 

 

 

 



Enquête préalable à l’aliénation d’une partie de chemin rural – avenue des Termes à 
Peymeinade 

Du 1er au 15 octobre 2025 
Arrêté n° AR2025_27 du 10 septembre 2025 

Page 4 sur 15 
 

1.1.2. Description et périmètre du projet 

 

L’amorce du chemin rural existant se situe au n°94 avenue des Termes. La 

portion de chemin rural, objet de la présente enquête publique, se situe quant à elle 

en retrait de l’avenue des Termes. Elle débute au niveau du Nord Est de la parcelle 

AM n°293 pour s’achever en impasse au Sud-Ouest de la parcelle AM n°301 (voir 

trait plein noir sur plan ci-dessous). 

 

 

L’emprise concernée par l’enquête publique porte sur 207 m². 

La portion de chemin rural est fermée par un portail. Elle est composée d’un 

revêtement en tout-venant permettant assurer la desserte par véhicule de la propriété 
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privée de la SCI Le Pin du Haut cadastrée section AM n°300 (partie A en vert sur 

plan de géomètre). Elle se poursuit après un coude droit, dans le sens Est - Ouest, 

vers la parcelle cadastrée section AM n°301, propriété de la SCI Le Pin du Bas. 

 

 

 

1.1.3. Par rapport au Plan Local d’Urbanisme 

La partie de chemin rural à céder est située en zone UC du Plan Local 

d’Urbanisme en vigueur. 
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1.1.4. Plan de situation 

 

1.1.5. Coûts associés 

 Le projet de cession ne génère aucune dépense sommaire à l’exception des 

frais liés à la procédure (publication, insertions dans la presse, indemnités 

commissaire enquêteur). 

1.1.6. Composition du dossier d'enquête 

Le Dossier d’enquête mis à la disposition du public comprend une pochette 

contenant cinq chemises : 

❖ Dossier d’enquête publique », constitué comme suit : 

➢ Cadre juridique ; 

➢ Projet d’aliénation ; 

➢ Notice explicative : 

• Contexte 

• Situation Physique 

• Plan Local d’Urbanisme 

➢ Plan de situation ; 
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➢ Dépenses sommaires. 

 

❖ Annexe n°1 : Délibération du Conseil municipal n° DEL2024-065 ; 

❖ Annexe n°2 : Arrêté municipal n° AR2025_27 ; 

❖ Annexe n°3 : Plan parcellaire de l’emprise à céder ; 

❖ Publicité (extraits de publications deux journaux). 

 

1.2. Cadre législatif et réglementaire 

 

L’aliénation (vente, échange, cession, etc.) d’un chemin rural est encadrée par 

plusieurs textes législatifs et réglementaires relevant : 

• Du Code rural et de la pêche maritime [Aliénation des chemins ruraux 

dans les cas prévus aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1. (Articles R161-

25 à R161-27)]  

• Du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). 

Chapitre II : Dérogations. (Articles L3112-1 à L3112-4) 

• Du Code des relations entre le public et l’administration (CRPA) : 

articles L.134-1 à L.134.2 ; R.134-3 à R.134-32. 

 

2. ORGANISATION DE L'ENQUETE 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

 

Par arrêté n° AR2025_27 en date du 10 septembre 2025, Monsieur le Maire de 

la commune de PEYMEINADE a désigné Monsieur Jean-Marc GUSTAVE, figurant à 

la liste d’aptitude départementale, en qualité de Commissaire-enquêteur, en vue de 

procéder à une enquête publique relative à l’aliénation d’une partie de chemin rural 

– avenue des Termes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168156/#LEGISCTA000030963762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168156/#LEGISCTA000030963762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168156/#LEGISCTA000030963762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070299/LEGISCTA000006164244/#LEGISCTA000006164244
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2.2.  Modalités de l'enquête publique 

La durée de l’enquête a été fixée du mercredi 1er octobre au mercredi 15 

octobre 2025 inclus, soit une durée de 15 jours consécutifs. 

Le siège de l’enquête publique se situait en Mairie de Peymeinade, 11, 

Boulevard du Général de Gaulle, 06530 Peymeinade. 

Le dossier d'enquête en version papier et le registre ont été mis à la disposition 

du public   pendant la durée de l'enquête à cette adresse, aux jours et horaires 

habituels d'ouverture du public soit du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 

13h30 à 16h30.  

Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public pour recevoir ses 

observations au siège de l'enquête à l'adresse citée précédemment au jours et 

heures suivants : 

 • le mercredi 1er octobre 2025 de 09h00 à 12h00 ; 

• le mercredi 15 octobre 2025 de 14h00 à 16h30. 

 

2.3. Réunions avec l'autorité organisatrice de l'enquête et/ou le 

responsable du projet 

 

Le Commissaire-enquêteur a été contacté par le Directeur du Service 

Aménagement et Urbanisme de la commune de Peymeinade, Monsieur Benjamin 

TCHOBANIAN par courriel dès le 18 juin 2025 afin de lui proposer de conduire la 

présente enquête. Après en avoir accepté le principe, il a été procédé à quelques 

échanges téléphoniques et par courriels afin de déterminer les modalités de 

l’enquête. 

Les éléments du dossier ont été transmis au CE le 22 aout 2025, pour analyse 

et commentaires éventuels. 

Une visite du lieu d’enquête a été effectuée le mercredi 24 septembre à 10h00, 

en présence du Directeur du service Aménagement et Urbanisme afin d’apprécier in 

situ, les éléments théoriques proposés et leur cohérence avec le terrain. 
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2.4. Publicité de l'enquête 

L’information du public a été assurée à la fois sur le plan réglementaire et sur le 

plan de la communication à travers différents moyens (publications de presse, 

affichage de l’avis d’enquête, informatique…). 

Moyens réglementaires (art. R 161-25 à R 161-27 du code rural et de la pêche 

maritime) : 

 

❖ Presse 

Deux insertions de l’avis d’enquête ont été publiés dans deux journaux locaux 

différents, dans la rubrique des annonces légales, quinze jours avant le début de 

l’enquête publique : 

- Nice-Matin du lundi 13 septembre 2025 ; 

- Tribune Bulletin Côte -d’Azur (TRIBUCA) n° 1314 du vendredi 12 septembre 2025. 

 

❖ Affichage 

L’avis d’enquête publique a été affiché conformément à la réglementation, du 

lundi 15 septembre 2025 au mercredi 15 octobre 2025, sur les lieux suivants : 

- En mairie de Peymeinade ; 

- Sur les panneaux d’affichage de la commune ; 

- Sur l’avenue des Termes, au départ du chemin concerné. 

J'ai moi-même constaté, lors de ma première visite au siège de l'enquête, à la 

mairie de Peymeinade, ainsi que lors de ma deuxième et dernière vacation, que l'avis 

d'enquête était présent et visible depuis l'extérieur de l’établissement. 

 

❖ Informatique 

Le dossier d'enquête ainsi que l'avis d'enquête ont été publiés sur le site Internet 

de la commune, à l'adresse suivante : 

https://peymeinade.fr/ma-ville/amenagement-et-urbanisme/enquete-publique/ 

  

https://peymeinade.fr/ma-ville/amenagement-et-urbanisme/enquete-publique/
https://peymeinade.fr/ma-ville/amenagement-et-urbanisme/enquete-publique/
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Le commissaire enquêteur considère que l’information du public, avant et 

pendant l’enquête, a été bien prise en compte par la commune et que le public 

a été correctement informé du déroulement de l'enquête publique. 

 

2.5. Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n'est à relever au cours de l'enquête. 

2.6. Climat de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions d’accueil du 

public ; le bureau mis à la disposition du commissaire enquêteur permettait au public 

de s'exprimer en toute discrétion. L'accueil par le personnel municipal de la commune 

de PEYMEINADE a été chaleureux et efficace. Le personnel a répondu positivement 

aux sollicitations du commissaire enquêteur, faisant preuve de réactivité. 

2.7. Clôture de l’enquête publique 

Le mercredi 15 octobre 2025, l'enquête publique est close, le registre présent sur 

le lieu de l'enquête est clos et récupéré par le commissaire enquêteur ainsi que le 

dossier mis à la disposition du public. 

2.8. Notification des observations au maître d’ouvrage 

Le Code rural et de la pêche maritime, contrairement au Code de 

l’environnement, ne prescrit pas de procès-verbal de synthèses des observations du 

public transmis au maître d’Ouvrage ou à l’autorité organisatrice de l’enquête. 

Dans le cas présent, aucune observation n’ayant été déposée et les échanges 

avec le Service Aménagement-Urbanisme étant très ouverts, ce document n’aurait 

pas apporté de plus-value. 

2.9. Comptabilité de l'enquête : observations et courriers recueillis au 

cours de l’enquête 

Personnes ayant rencontré le commissaire enquêteur :  4 

Personnes ayant inscrit des observations au registre :   0 
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Courrier(s) reçu(s) au cours de l’enquête :     0  

Courriel(s) transmis via la boîte numérique prévue à cet effet :  0 

 

3. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Les quelques personnes qui sont venues rencontrer le Commissaire-enquêteur 

souhaitaient obtenir des informations et n’ont pas déposé d’observation au registre, 

ni envoyé de courrier postal ou dématérialisé. 

4. ANNEXES 

- Annexe 1 : Certificats d'affichage : 

- Annexe 2 : publicité de l’enquête →  2 extraits de journaux. 
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5. CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR : 

Les conclusions motivées et l'avis du commissaire enquêteur figurent dans un 

document séparé, joint au rapport d'enquête. 

 

 

 * * * 

   * 

 

Le présent rapport comprend 15 pages dont 2 annexes. 

Il a été rédigé à Saint-Cézaire sur Siagne, le jeudi 6 novembre 2025. 

   

  

 

 

 Jean-Marc GUSTAVE 

 Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 2  
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